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Les responsabilités de la section CNU

• Attribution des CRCT (part nationale) : Congé pour Recherches ou Conversions 
Thématiques 

• Inscription sur les listes de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de 
professeur des universités pour les non-MCF 

• Attribution des promotions (part nationale) 
• Evaluation des dossiers de Prime (RIPEC) 
• Avis sur les postes attribués en « repyramidage » 
• Suivi de carrière 
• Représentation de la communauté : participation à la CPCNU, votes de motions à 

destination du ministère, information de la communauté sur la situation des enseignants-
chercheurs, …



Le travail effectué en 2023-2024 : CRCT

6 demandes (soit 7 semestres) pour deux semestres attribués, 2PR/MCF  

3 semestres demandés par des femmes

Attribution : 1PR, 1MCF (1 homme, 1 femme)

Moins de demandes qu’en 2022



Le travail effectué en 2023-2024 : Qualifications

Qualification MC

Qualification PR

27% de femmes candidates 
29% qualifiées

4 dossiers reçus (1 femme) : 2 transmis, un qualifié

Résultats semblables à ceux de 2023

Pour être qualifié, il faut faire la preuve qu’on a une expérience de l’enseignement

Qualifiés
Non 

qualifié
Hors 

section
F 18 3 0
H 45 9 2

Total = 63 13 2



possibilités 
de 

promotion
dossiers 

reçus Nb F % F promouvables nb F % F
MCF CN - HC 2 10 4 40% 47 11 23%
MCF HC - EX 0 2 0 0% 5 1 20%
PR2 - PR1 2 9 0 0% 18 1 5%
PR1 - PREX1 1 13 1 7% 28 2 7%
PR EX1 - 
PREX2 1 5 1 20% 15 3 20%

6(10) 39 6 15% 113 18 16%

Le travail effectué en 2024 : Promotions
Dossiers reçus Population de référence

• Au total 34% des promouvables ont déposé un dossier 
• 33% des femmes promouvables ont déposé un dossier (35% des hommes) 
• 6 possibilités au CNU + possibilités en local



Promotions : les résultats 2024

MC-CN à HC Alice Aléon-Toppani,  
Laurène Jouve

MC-HC à EX 0
PR2 à PR1 Sonia Fornasier, 

Bruno Maffei  
PR1 à PR EX1 Philippe Rousselot
PR EX1 à EX2 Stéphane Corbel



La réforme des primes (début en 2022)
RIPEC part 1 augmente significativement (2800€ en 2022 à 6800 en 2027) 

PEDR devient RIPEC part 3 avec les modifications suivantes : 

➢ durée 3 ans au lieu de 4 
➢ démarrage au 1er janvier 1er septembre 
➢ attribution pour investissement pédagogique, activités scientifiques, tâches d'intérêt 

général ou pour les 3 
➢ année de carence si attribution de prime pour la même raison 
➢ exclusion de ceux qui ont une PEDR encore valable ou ERC ou ANR

Le passage par le CNU n’est plus optionnel, mais l’avis du CNU est consultatif.  

Plus de compétition au niveau CNU pour l’attribution des notes.

Mises à jour 2023



Le repyramidage

Concerne les sections pour lesquelles le nombre de PR est < 40% population. 

En 2022 un seul poste en section 34, en 2023 aucun, un en 2024. 

Procédure : avis consultatif du CNU, puis décision locale



La situation de la section 34 en 2023



La photo de famille en 2022-2023

195 personnes (pas toutes en position d’activité) 
39 femmes (19,9 %, contre 19,6 en 2020) 
57% de MCF, 43 % de PR

Le recrutement des femmes a diminué pendant longtemps, mais une amélioration s’amorce peut-être…

grades hommes femmes total %F

MCF CN 54 16 70 22,9%
MCF HC 28 8 36 22,2%
MCF EX 5 0 5 0,0%
PR 2C 17 2 19 10,5%
PR 1C 31 4 35 11,4%
PR EX1 11 2 13 15,4%
PR EX2 11 7 18 38,9%

total
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Le recrutement des femmes 

17% de femmes dans les 
recrutés (contre 11% en 
2022)

13% de femmes dans les 
recrutés (contre 7% en 
2022)

Sur les 10 dernières années



Conclusion

➢ Inquiétudes pour l’avenir : seulement 16 enseignants-chercheurs ont moins de 40 ans (8%) 

➢ Il n’y a pas de plafond de verre après le recrutement… mais les possibilités de promotion 
sont faibles 

➢ Effets de la LPR : 800 postes promis pour la promotion des MCF. Où sont-ils ? Pas en 34 

➢ Si vous avez l’occasion de participer à des concours de recrutement, pensez à recruter des 
femmes ! 

➢ Il faut aussi recruter des doctorantEs pour espérer recruter des femmes à l’avenir


